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Vilaine el inutile ruse 
Vautre jour, à cette radio de Londres où Von parle anglais en 

langue française, on s'est adressé directement aux femmes de 
chez nous qui ont des maris, des fds, des fiancés prisonniers. 

Ces « speakers » —• c'est bien le nom qu'ils méritent — fai-
saient l'apologie du courage, du devoir et du sacrifice !... Toutes 
vertus qu'ils peuvent exalter sans craindre de sembler faire leur 
propre éloge. Et ils s'efforçaient de persuader leurs auditrices 
qu'elles doivent accepter sans gémir la cruelle séparation qui 
leur est imposée, qu'elles ne doivent pas faire pression sur le 
gouvernement français pour hâter la libération de leurs prison-
niers ! 

Cela contrarierait les plans de ces messieurs parce que cette 
libération impliquerait une entente — ou, si l'on veut, une 
détente — alors qu'ils ont besoin, eux, de la guerre quand même 
{quand même on n'aurait ni soldats ni canons) ; de la guerre 
« jusqu'au bout » {comme si nous n'y étions pas, au bout). 

Alors, il faut entendre comme ils sont beaux d'intransigeance 
et d'héroïsme... Françaises, disent-ils, acceptez que vos maris, 
vos fils, vos frères restent loin de vous, dans les camps de prison-
niers. Ne réclamez pas leur libération. « Françaises, saehez 
souffrir ! » 

N'est-ce pas admirable ? Voyez-vous ces professeurs de civis-
me et d'abnégation nationale qui ont fait leurs preuves de cou-
rage dans la désertion. 

Les Françaises n'ont pas besoin d'exhortations pour faire leur 
devoir, et s'il leur fallait des exemples pour apprendre à souffrir 
courageusement, ce n'est pas chez ces fuyards qu'elles iraient les 
chercher ! On a assez vu qu'elles ne les marchandent pas lors-
qu'ils sont nécessaires à la Patrie. Mais autant elles y sont prêtes 
quand la cause nationale en doit profiter, autant elles ont raison 
de s'y refuser quand ils imposeraient pour rien de la misère et 
de la souffrance. Ici, ce serait pire encore puisqu'on voit trop 
nettement au profit de qui ces sacrifices sont demandés. Cette 
prolongation de peine pour les prisonniers et pour leurs familles-
ne serait que la rançon payée par des malheureux pour les 
exploiteurs du gaullisme aujourd'hui définitivement démasqués. 

Il est trop manifeste, en effet, que cette recommandation 
adressée aux femmes de France, cet encouragement au malheur 
n'a pas pour but le bien final de notre pays, mais l'avantage pré-
sent et éphémère d'une cause qui a cette étrangeté de se préten-
dre supra-française et de développer son action toujours contre 
des soldats ou des marins français. 

Désormais, toute ruse oratoire est inutile et il n'est pas de pro-
pagande hypocrite qui puisse dissimuler le sanglant démenti des 
faits. 

On n'admet plus, on ne peut plus admettre que ce soit en nous 
prenant nos colonies l'une après l'autre que les gaullistes au ser-
vice de l'Angleterre puissent nous conserver notre Empire colo-
nial, ni en tuant des Français en Afrique et en Asie qu'ils réussi-
ront à battre les Allemands en Europe. 

Encore une fois, les masques sont tombés à présent et l'on voit 
les visages. 

Les Françaises qui réfléchissent comme les Français savent que 
le bien final de la France c'est le gouvernement du Maréchal 
Pétain qui travaille à le préparer et c'est à lui seul qu'ils font 
confiance. 

Emile LAPORTE. 

INFORMATIONS 
A Aix-en-Provence, le Maréchal 

est l'objet d'un accueil enthousiaste 

Nos Echos 
L'outre-mer cadurcien. 

Ce Salon de la France d'outre-
mer, qui attire tant de visiteurs 
charmés dans les belles galeries de 
la Préfecture du Lot, est une révé-
lation. Il ne nous révèle pas seule-
ment la variété, l'étendue et la di-
versité du superbe Empire colonial 

possède la France et que tout 
de même nous connaissions un 
Peu "» il nous révèle surtout le nom-
bre et la beauté des richesses co-
loniales qu>u y-avait a Cahors chez 
nos concitoyens rapportées ici des 
cinq parties du monde ! 

On croyait 
enclins les Cadurciens peu 
nmmirpiiv ' ,£°Urses lointaines, plus amoureux des \r,i„. i i -n 
quotidienne VuT* ,<Ie la- ma
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aventureuses àtLj?eS , emotl°ns, 
Fuirais certain,,™ 6rs le mon(ie ! 
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zenguier, chef d<T
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C9nfrere Be" 
Sociale du Maréchal , et organisa 

m avait de-

quelque chose de profondément 
émouvant et réconfortant. Il existe 
toujours notre pays, il est encore 
grand ! 

Allez-y, Cadurciens, allez la voir 
cette belle Exposition ! Vous ,en re 
viendrez avec un peu de consola 
tion dans le cœur, beaucoup de 
confiance et la fierté d'avoir repris 
conscience de la grandeur fran-
çaise. 

Encore ceci. 

Mais il faut 
ceci. C'est que 

Propagande 
teur dudit Salon, s'il 
mandé : 

« Croyez-vous que je trouverais 
a Cahors les éléments d'unP v, 11 
Exposition coloniale ? L Delle 

— Vous savez, aurais-je a;t ,„ 
colonnes, c'est, bien loin des bords 
du Lot !... » 

Et pourtant, en trois jours, n a 
rassemblé les éléments de ce ma-
gnifique ensemble : peintures, ta-
pis, tissus brochés et brodés, cui-
vres, étains, ivoires, bois travail-
lés et sculptés, poteries, faïences, 
vases, etc., etc. 

Cela vient de toutes les parties 
du monde et cela garde pourtant 
comme un caractère familial : la 
grande famille rassemblée autour 
de la France. De cette famille dont 
chaque membre, si éloigné qu'il 
soit dans l'espace, semble dire à 
la Mère-Patrie, en lui envoyant ce 
qu'il a de plus caractéristique : 
« Tu sais, je ne t'oublie pas ; je 
suis là, près de toi, avec toi tou-
jours et quand même !... » 

Cette impression, je vous assure, 
dans les circonstances présentes, à 

que je dise encore 
ce que vous y ver 

rez n'est qu'une faible partie de 
ce qu'on aurait pu vous montrer ! 

En effet, tandis qu'il réunissait 
en hâte — parce qu'il fallait être 
prê au jour fixé — les éléments de 
son Exposition, M. Bérenguier, loin 
d'avoir à insister pour obtenir, se 
voyait débordé par les offres. 

— Vous n'imaginez pas, me di-
sait-il, les choses splendides que 
j'ai été obligé, bien à contre-cœur, 
de refuser. Il ne m'a même pas été 
possible d'aller chez toutes les per-
sonnes que je savais disposées à 
participer à cette belle manifesta-
tion ! Il y aurait eu de quoi orga-
niser plusieurs Expositions ou 
bien il m'aurait fallu deux ou trois 
fois plus de temps et deux ou trois 
fois plus d'espace !... En tout cas, 
il convient de remercier bien vi-
vement vos concitoyens de l'ar-
dente bonne volonté qu'ils ont mi-
se à nous aider. C'est à eux qu'est 
du ]e beau succès de cette entre-
prise. 

Et 

Arrivé mercredi à Aix, le Maré-
chal a été l'objet de manifestations 
émouvantes et unanimes. 

Le Chef de l'Etat, accompagné du 
général Huntziger, a été accueilli 
par M. Viguié, préfet des Bouches-
du-Rhône et les autorités. Il a vi-
sité l'Ecole militaire de St-Cyr et 
de St-Maixent qui sont repliées à 
Aix. Au cours de cette cérémonie, 
à eu lieu la remise solennelle de 
la plaque de grand officier de la 
Légion d'honneur au général Olry, 
qui commanda l'armée des Alpes. 
Un défilé impeccable des troupes 
suivit cette cérémonie. 

Le Maréchal visite ensuite en 
détail les installations de l'Ecole et 
signa le Livre d'or. 

A la caserne Forbin, — qui était 
celle de son régiment lorsque, com-
me lieutenant, il tint garnison à 
Aix, — un amphithéâtre a été édi-
fié dans lequel ont pris place tous 
les élèves des deux Ecoles militai-
res. Prenant place devant une pe-
tite place réservée au professeur, 
il fit une amicale causerie. Il rap 

Le fils de Staline s'est rendu 
Lors de la poussée des troupes 

cuirassées du général Schmidt, le 
18 juillet, à Liosno, au sud-est de 
Vitebsk, les unités allemandes se 
sont emparées de nombreux pri-
sonniers, parmi lesquels se trou-
vait le fils de Staline, Jakob Sta-
line, lieutenant-colonel du 14f d'ar-
tillerie. 

Il est né le 18 mars 1908 à Bakou, 
du mariage de Staline avec Kateri-
na Svaiiidze, 

Jakob Staline, qui a été immédia-
tement présenté au général 
Schmidt, s'est fait reconnaître com-
me fils de Staline. Il a déclaré 
avoir compris la folie de la résis-
tance et s'être, pour cela, rendu 
uix troupes allemandes. 
Les femmes russes mobilisées 

Selon le « Nya Dagligt Alleman-
da » la radio de Moscou publie un 
décret aux termes duquel toutes 
les femmes de soldats doivent quit-
ter leur foyer et prendre du ser-
vice. Leurs enfants seront réunis 

ans des camps. 
Ne sont exceptées de ce sevice 

que les femmes malades pouvant 
présenter un certificat médical. 

Le conflit péruvo-équatorien 
Un communiqué officiel signale 

de fortes concentrations péruvien-
nes dans les localités de Quegrada. 
Seca et Malapalo. Ces concentra-
tions, ajoute le communiqué, me-
nacent sérieusement les garnisons 
équatoriennes de Raucho, Chico et 
AÎtomatapalo. 
Les pertes de la marine anglaise 

La radio britannique a annoncé, 
d'après un communiqué de l'Ami-
rauté, la perte de deux navires 
avant-postes anglais « Devoncoun-
ty » et « Lord Saint-Vincent ». 
Les familles et amis des victimes 
ont été informés. 

En Egypte 
Une nouvelle crise politique* 

vient d'éclater en Egypte. La ma-
jorité du Sénat et de la Chambre 
s'oppose en eifet énergiquement 
au projet du gouvernement égyp-
tien de procéder, selon le vœu des 
Anglais, à la mobilisation de l'ar-
mée égyptienne pour l'incorporer 
ensuite dans l'armée britannique 
du Proche-Orient. 

CHRONIQUE OU LOT 

pelle d'abord qu'il y a longtemps 
qu'il avait manifesté au général 
Huntziger le désir de venir visiter 
les Ecoles militaires de Saint-Cyr 
et de Saint-Maixent repliées à Aix-
cn-Provence. Il évoque ensuite le 
passé lointain qu'il a vécu à St-Cyr 
et rappelle qu'il aura bientôt 
soixante-cinq ans de service. 

Le Maréchal parle des difficultés 
de la situation dans laquelle se 
trouve présentement le gouverne-
ment, ainsi que les circonstances 
douloureuses de l'an passé et il 
invite les futurs officiers à l'aider 
à la rénovation du pays. 

Le Chef de l'Etat se rend ensuite 
au cours Mirabeau, où a lieu une 
réception organisée par la Légion 
des combattants. Les manifesta 
tions de la journée se termineront 
par la visite de l'Hôtel-de-Ville, de 
l'Université et une .cérémonie 
religieuse à la Cathédrale, durant 
lesquelles la population aixoise 
témoigna au Maréchal sa ferveur 
et son espoir en l'œuvre de re 
dressement qu'il a entreprise. 

Les Etats-Unis auront-ils 
un « front populaire » ? 

M. Dies, représentant démocrate 
du Texas, a déclaré à la presse que 
ies Etats-Unis étaient menacés d un 
front populaire semblable à celui 
qui causa la défaite de la France. 
M. Dies a annoncé qu'il fallait de-
mander au comité spécial d'enquê-
te sur les activités étrangères, dont 
il est le président, de convoquer 
un grand nombre de membres du 
C.I.O. et de l'American Fédération 
of Labour et de fonctionnaires du 
gouvernement afin d'obtenir des 
renseignements à ce sujet 

M. Dies a ajouté" qti'rl interroge-
rait particulièrement les chefs du 
-.1.0. sur les raisons du change-

ment qui s'est produit dans leur 
politique après le déclenchement 
les hostilités germano-russes. 

Un prêt de 425 millions 
de dollars 

à la Grande-Bretagne 
L'agence Reuter communique 

qu'en vertu d'un accord qui a été 
signé mardi matin, avec l'approba-
tion du président Roosevelt, par la 
Reconstruction and Finance Cor-
poration, les Etats-Unis accordent 
à la Grande-Bretagne un emprunt 
de 425 millions de dollars au taux 
de 3 0/0. 

La FRANCE d'OUTREMER 
à CAHORS 

Il n'y a pas eu attentat 
contre Mussolini 

On dément catégoriquement à 
Rome la nouvelle diffusée par la 
radio de Moscou et reprise par une 
agence anglaise d'un attentat con-
tre le Duce qui aurait eu lieu pen-
dant une revue. 

EN PEU DE MOTS... 

— Une exposition de missions 
des colonies françaises aura lieu 
du 14 au 28 septembre prochain 
à Marseille. Quarante institutions 
masculines et féminines seront re-
présentées. 

— Au tirage de la Ville de Paris 
1871, le numéro 325.832 gagne 
100.000 fr. Les numéros 272.011 et 
1.104.362 gagnent 50.000 francs. 

— Selon les dernières statisti-
ques du département du commerce 
les Etats-Unis ont exporté, en mai, 
511 avions d'une valeur totale de 
40.742.631 dollars. Le montant des 
premiers mois de l'année a été de 
244.537.233 dollars. 

— Un magnifique serpent boa de 
3 mètres de longueur s'est échappé 
de sa cage, à !a ferme de Chelles, le 
11 juin dernier et se promène dans 
la région de Meaux. 

— On annonce la mort de M. 
José Moselli, auteur de nombreux 
romans d'aventures et feuilletons, 
décédé à Cannes à l'âge de 59 ans. 

Plus purement artistique que 
documentaire, l'exposition de la 
France d'outre-mer groupe dans 
la salle du Conseil général de 
la Préfecture de Cahors, un en-
semble des plus intéressants, La 
culture indigène de chacune des 
colonies y est représentée dans 
toute sa splendeur, ici sauvage, 
là mystérieusement raffinée. Elles 
y ont une civilisation qui ne 
nous e$t pas familière, mais qui 
répond du moins à leurs besoins 
primaires, de même que la nôtre, 
répond à nos besoins plus com-
plexes. Dans le plus humble 
des objets d'usage courant, elles 
apportent leurs loisirs béats 
à orner — qui une cruche ou 
un peigne, qui un tabouret ou 
une coupe. 

Ici, la décoration n'est jamais 
atuite, mais intimement es 

clave de la nécessité. Ces êtres 
apportent dans chacune des 
choses qu'ils créent, une beauté 
toute à eux. 

Il serait difficile de signaler 
chacun des mille objets qui col 
labore à l'effet magnifique de cet-
te exposition, on nous permettra 
de signaler au hasard de la visite, 
celles des oeuvres les plus signi-
ficatives, sinon les plus belles. 
Ce qui surprend, c'est la trans-
parence avec laquelle chaque 
peuple révèle à travers ses 
œuvres, son genre de vie, ses 
caractères. 

De l'Afrique du Nord, nous 
admirons des cuivres opulents, 
des braseros minutieusement 
décorés, des potiches et dés 
plats marocains émaillés avec 
beaucoup de goût. Ces œuvres 
témoignent d'un frottement plus 
efficace qu'ailleurs entre la civi-
lisation mauresque et européen-
ne. Ici tapis, bijoux, meubles 
révèlent un tempérament non-
chalant et désireux de luxe. 

En Afrique Occidentale Fran-
çaise, ce sont des peuples plus 
sauvages mais, artistes dans les 
veines. Des chasseurs, à en croi-
re la variété et le nombre des 
armes, très belles par la ligne. 
Provenant de la Côte d'Ivoire, 
des grigris, des éléphants, des 
bois sculptés, charmants par 
leur candeur primitive. Des su-
jets silhouettés en cuivre, repré-
sentent des indigènes dans leurs 

es doigts de la main, qu'il a le 
devoir de remplacer. 

Plus loin, des miniatures sur 
ivoire délicatement traités, par 
Mlle Lévy-Engleman. Ce sont 
des indigènes de Madagascar et 
de la Réunion, charmants ou 
graves. 

Obock et Djibouti sont repré-
sentés par une vaste partie phi-
latélique qui charmera sans nul 
doute les initiés. 

Parmi les tentures bariolées 
du Levant, de la Syrie, et du 
Grand Liban, il faut admirer 
une délicate table de bois, in-
crustée de nacre, des pantoufles 
et des coussins charmants. 

Mais sans contredit, la partici-
pation la plus opulente est due 
à la partie asiatique des colonies 
françaises : Indé, Indochine, et 
Chine. Tout le raffinement asia-
tique et le mystère ici. Une pro-
fusion de broderies richement 
colorées où la composition force 
''admiration autant que la déli-
catesse ou la vivacité des teintes. 
Des oiseaux surtout et des fleurs. 
Un paon étalé dans toute sa 
splendeur Manche, Des dragons 
éblouissants. Une scène de mar-
ché dont la technique déroute. 
Un châle où les roses sont autant 
de chef-d'œuvre. Entr'autres, 
encore, 4 panneaux brodés sur 
satin blanc, imitant curieuse -
ment la technique de la gravu-
re sur bois; hardiment colorée 
sur fond jaune vil, une scène 
de chasse, un combat de coqs. 
Partout un esprit de synthèse 
et une qualité d'observation 
des plus précieuses. 

Des costumes du Torikin et 
des armes finement décorés 
ajoutent une note vivante à cet 
ensemble. 

Parmi des divinités hindoues 
ou chinoises, il est à relever un 
bouddha très ancien en bois 
sculpté et polychromé du plus 
beau style. 

Des brûle-partums, en cui 
vre, à profusion, des « coolies ; 
astucieusement équilibrés en 
étain de Wolfram. Et pour finir 
une très intéressante documen 
tation sur la fabrication des 
cloisonnés qui, comme on le 
sait, est une industrie spécifi 
que nient locale. 

Une exposition brillante, que 
tout Cahors doit avoir vue. 

Sl'KRANZA 
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QUE FAIRE 
DE NOS FILLES ? 

ce n est pas une œuvre vaine, 
ajouterons-nous. Il ne s'agit pas 
C'est6 !SlmPle Parade ostentatoire, 
de 1 démonstration nécessaire 
1P

 gJande œuvre réalisée dans 
«f onn K,par la France et qu'elle 
est capable de continuer. 

JEUNE FRANÇAIS I 
Engage-toi dans l'armée : 

elle t'offre un idéal 
et un beau métier. 

Distribution des feuilles de denrées 
et savon pour août 

Le service de la carte d'alimen-
tation nous communique : 

Les feuilles de denrées pour la 
période du 1er au 31 août et les 
feuilles de savon pour le 2" se-
mestre 1941 seront distribuées 
aux consommateurs aux dates 
ci-après et dans l'ordre suivant : 

Vendredi, 25 juillet : lettres 
A et B ; samedi 26 juillet : C, D, 
E F, et G ; lundi 28 juillet : let-
tres H, I, J, K, L, et M ; mardi 
29 juillet : lettres : N, O, P, Q et 
R ; mercredi 30 juillet : lettres 
de S à Z ; jeudi 31 juillet : retar-
dataires et' établissements divers 
(hôpital, internats, etc.). 

Ces feuilles seront distribuées 
en échange des coupons suivants 
d'août de la carte d'alimenta-
tion : Pain, coupon n°l ; viande 
et matières diverses, coupon 

n° 6 ; savon, coupon n° 9 de 
juillet. 

Feuilles de savon. — La feuille 
de savon comporte en haut 2 tic-
kets n° 3 « produits à raser » 
affectés aux périodes : juillet-
octobre 1941 et novembre 1941 
à février 1942. Ont seuls droit 
aux 2 tickets n° 3 les consom-
mateurs du sexe masculin ayant 
atteint l'âge de 17 ans avant le 
1er juillet 1941, c'est-à-dire nés 
avant le 1er juillet 1924. 

Les personnes du sexe mas-
culin atteignant l'âge de 17 ans 
entre le 1" juillet et le 31 octo-
bre 1941, ont droit à un seul tic-
ket n° 3 (novembre 1941 à fé-
vrier 1942)'. 

Les enfants de moins de trois 
ans (catégorie E) recevront une 
ration double de savon, c'est-à-
dire 2 feuilles. 

occupations ou leurs métiers : 
ici on est obligé de s'incliner de-
vant la perfection de l'observa-
tion aiguë et de l'exécution 
simple et précise. Peu de moyens 
et un résultat étonnant : de 
vraies œuvres d'art. 

Le peintre français Daumerie 
expose deux toiles inspirées des 
indigènes où un désir de synthè-
se révèle dans la technique. 

Nous avons élé longuement 
attirés par l'œuvre graphique de 
M. ITerviault. Admirables por 
traits à la sanguine des indigènes 
du Togo et du Dahomey. Prises 
sur le vif, les expressions sont 
pathétiques et douces, farou 
ches ou méfiantes. Des toiles 
du même peintre baignent ce 
coin d'une ambiance colorée. 

L'Afrique Equatoriale Fran 
caise groupe des bibelots et des 
objets d'une vérité et d'un réa 
lisme frappants. Deux adorables 
statuettes \en bois sculpté re-
présentent une mère allaitant 
son bébé et une femme tendant 
une écuelle à un petit enfant. 
On pense ici plus à la sensibi-
lité attendrie du sculpteur qu'à 
sa barbarie sauvage... 

Des masques, des coiffures en 
bois sculpté, des armes et des 
bibelots nous les montrent arti-
sans habiles. 

Deux groupes du Dahomey en 
cuivre sculpté figurent un chef 
en promenade en barque et en 
palanquin. Une escorte d'escla-
ves rament, l'éventent, le ser-
vent : nous voyons ici les remar-
quables dons de l'observation, 
naturels chez ces guetteurs de 
bêtes sauvages. 

Plus loin, l'Afrique du Sud 
réunit des objets usuels décorés. 
Ici, l'animal marin joue le pre-
mier rôle dans l'art des ces in-
sulaires : tels ces crocodiles, de 
toutes matières. Un éblouissant 
papillon-comète voisine avec une 
scie de poisson-scie. Un peigne 
de Madagascar sculpté et décoré 
dans du bois, imite de très près 

AUX PRODUCTEURS 
D'ORGE, D'AVOINE, DE MAIS 

ET DE SARRAZIN 
Des Services Agricoles : 
Le marché des céréales secon 

daires vient d'être réglementé 
par la loi du 5 juillet 1941. Cet 
acte réglementaire prévoit le rat 
tachement obligatoire de tout 
producteur à un organisme stoc 
keur avant le 31 juillet 1941. 

Pour faciliter la tâche de l'Of 
fice des Céréales, les agricultet 
sont invités à présenter, dans 
le plus bref délai, à' la mairie du 
lieu de leur exploitation, le ré-
cépissé de leur déclaration des 
supercifies ensemencées en cé-
réales et à indiquer la coopéra 
tive ou le négociant habilité de 
leur choix auquel ils se ratta-
chent en qualité d'adhérent ou 
de client pour leurs livraisons 
d'orge, d'avoine, de maïs et de 
sarrazin. 

L'Office des Céréales fait appel 
à la bonne volonté de tous les 
producteurs pour qu'ils se sou-
mettent à cette obligation dans 
les délais prescrits par la loi. Il 
est précisé que cette formalité 
est obligatoire et que des sanc-
tions seront prises à l'égard des 
agriculteurs qui ne satisferont 
pas à cette prescription légale. 

L'Office des Céréales, en fai-
sant appel au concours des pro-
ducteurs, compte sur leur esprit 
de devoir et de solidarité natio-
nale. 

 ■ <>$<> 
Défaut de sauf-conduit 

Procès-verbal a été dressé par 
la police à la nommé Hélène 
Danizewski, ouvrière d'usine à 
Cahors, pour défaut de sauf-
conduit. 

Arrestation 
Le nommé Michel Pié, origi-

naire de la Somme, en état de 
vagabondage, a été arrêté par 
la gendarmerie de Labastide-
Murat. 

Pié qui est titulaire de 8 con-
damnations, a été écroué à la 
prison de Cahors. 

Bien des parents se demandent 
ce qu'ils vont faire de leurs jeunes 
tilles qui viennent de terminer 
leurs études générales. La plupart 
des débouchés dans les administra-
tions publiques ou privées sont 
fermés à un nouveau recrutement 
féminin. 

Parmi ces jeunes filles, les unes 
pourront plus tard rester à leur 
foyer, d'autres auront besoin 
d'avoir un métier soit pour complé-
ter en travaillant chez elles le gain 
du mari, soit pour assurer elles-
mêmes leur subsistance el peut-
être celle de leur famille. 

C'est pour toutes ces jeunes filles 
que M. le Préfet du Lot, en accord 
avec le Ministère (Direction de 
l'Enseignement technique), a créé 
dans les locaux de l'ancienne école 
normale de Cabessut à Cahors un 
Centre de Formation Profession-
nelle et Ménagère. 

Dans cette école toutes les jeunes 
filles recevront une éducation mé-
nagère et familiale qui en feront 
des maîtresses de maison accom-
plies. 

Celles qui le désirent feront éga-
lement l'apprentissage méthodique 
et complet d'une profession : cou-
turière, lingère, modiste, etc. 

En plus de l'éducation ménagère 
et professionnelle, les élèves de cet 
établissement recevront un complé-
ment d'enseignement général, 
d'éducation physique et artistique. 

Il existe à l'Ëcole-Centre de for-
mation professionnelle et ménagère 
de Cahors trois degrés d'enseigne-
ment : le degré élémentaire corres-
po'ndaiit au certificat d'études, le 
degré moyen correspondant au ni-
veau du brevet, le degré supérieur 
pour les élèves ayant une instruc-
tion générale correspondant au bre-
vet supérieur ou au baccalauréat. 

Parents, quelles que soient les 
aptitudes et les connaissances de 
votre fille, vous trouverez à l'école 
professionnelle et ménagère de 
Cahors une section qui répondra à 
ses besoins. 

La rentrée prochaine se fera le 
1" septembre pour les externes, 
'e l1"' octobre çour les internes. 

Tous les cours sont entièrement 
gratuits. 

Des bourses d'entretien pourront 
être accordées aux élèves si la si-
tuation de la famille justifie cette 
mesure. 

Le nombre de places étant li-
mité, vous auriez avantage, si cet 
enseignement vous intéresse, à re-
tenir (sans engagement de votre 
part) la place de votre fille en vue 
d'une inscription éventuelle, en 
écrivant dès' maintenant à Mme la 
Directrice du Centre de Forma-
tion Professionnelle et Ménagère 
de Cahors (Lot) 
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DRAME SANGLANT 
' Un mari jaloux assomme 

sa femme et se noie 

Un drame brutal et sanglant 
s'est déroulé dimanche soir, vers 
10 heures, à Albas. 

Le nommé Gibbe, ouvrier élec-
tricien, époux de la femme La-
garde lui fit une scène violente 
causée par la jalousie. Au cours 
de cette scène, il la frappa à la 
nuque d'un coup de boyau. La 
croyant morte, il se jeta dans 
une mare à proximité de sa mai-
son. 

Son jeune fils, affolé par le 
spectacle de ce drame de famille, 
alerta aussitôt quelques person-
nes. La gendarmerie, prévenue, 
se rendit sur les lieux et ne put 
que constater le décès du meur-
trier. Quant à la femme, elle est 
sérieusement blessée à la tète et 
sur diverses parties du corps, 
mais on espère la sauver. 

Le ménage Gibbe se livrait à la 
boisson et de fréquentes disputes 
éclataient. Ces jours derniers, le 
mari, arrivant à l'improviste, 
surprit sa femme en flagrant dé-
lit d'infidélité et après l'avoir co-
pieusement battue, il conçut le 
projet de la tuer et de se faire 
ensuite justice. 

— —osgo — 
Ordre des Architectes 

Par arrêté ministériel en date 
du 16 juillet 1941, pris en appli-
cation de la loi du 31 décembre 
1940, instituant l'Ordre des Ar-
chitectes et réglementant le titre 
et la profession d'Architecte, MM. 
Jean Ducrot (préfecture du Lot) 
et A. Olivier (Hôtel de Ville de 
Cahors), sont nommés membres 
des Conseils régionaux de l'Ordre 
des Architectes de la circonscrip-
tion d'Agen. 

Nous adressons nos bien vives 
félicitations à MM. Ducrot et 
Olivier, 

Z 



C^HORS 
NOUVELLES CARTES 

DE VETEMENTS 
Deux nouvelles cartes de vête-

ments vont être remises aux con-
sommateurs. Elles doivent servir à 
constituer le trousseau personnel 
du nouveau-né et celui de l'enfant 
en bas âge. 

1° La carte spéciale de layette. 
— La carte de layette (240 points) 
est délivrée à toute femme enceinte 
dès l'instant où elle est en posses-
sion de la carte spéciale d'alimen-
tation. Cependant, l'attribution de 
la carte de layette ne devant pas 
faire double emploi avec celle des 
bons d'achat qui aurait pu être 
faite sous le régime de la loi du 
11 février 1941, les règles suivan-
tes seront appliquées : 

1) Il ne sera pas délivré de car-
tes de layette aux mères qui ont 
obtenu, sous le régime provisoire, 
des bons d'achat correspondant a 
la layette normale ; 

2" Les mères qui ont obtenu des 
bons d'achat pour une partie seu-
lement de la layette recevront une 
carte.de layette fractionnée. 

Une carte spéciale de layette de 
120 points est accordée à tout en-
fant remplissant les conditions sui-
vantes : être né avant le 12 février 
1941, n'avoir pas atteint l'âge d'un 
an et n'avoir obtenu aucun bon 
d'achat provisoire. 

2° La carte spéciale de vêtements 
pour enfants en bas âge. —■ Cette 
carte (140 points) sera délivrée aux 
enfants : atteignant l'âge d'un an 
pendant la durée du présent régi 
me ; ou qui, âgé de plus d'un an à 
la date de l'arrêté, n'atteindra pas 
l'âge de 3 ans avant le l 'r septem-
bre 1941. 

La distribution de ces deux ca-
tégories de cartes aura lieu à la 
mairie de Cahors (salle du Conseil 
municipal) aux jours indiqués, de 
8 h. 30 à 12 h. et de 14 h. à 18 h. 
30, dans l'ordre suivant : 

Jeudi 24 juillet, personnes dont 
le nom de famille commence par 
les lettres A, B, C, D. — Vendredi 
25 juillet, par les lettres E, F, G, 
H, I, J, K, L, M. — Samedi 26 juil-
let, de N à la fin. 

La remise des cartes spéciales 
(à l'exclusion des cartes de layette 
délivrées à des enfants non encore 
nés) sera faite contre échange du 
coupon n° 9 de juin de la carte 
d'alimentation. 

■ >s>:<— 
Service des vins 

Bons d'enlèvement. —. Les bons 
d'enlèvement sont destinés aux 
consommateurs ou détaillants s'ap-
provisionnant directément à la 
propriété. Pendant la période des 
grands travaux, ces bons seront 
délivrés par priorité aux agricul-
teurs et aux travailleurs de force. 
Ils permettent l'obtention d'un ti-
tre de mouvement pour une mar-
chandise déjà achetée. Us sont va-
lables exclusivement pour le dé-
partement du Lot. 

Ils seront délivrés par le Grou-
pement d'Achat et de Bépartition 
des Vins et Spiritueux du Lot. 
2, rue J.-F.-Caviole, à Cahors, sur 
juistification des besoins et dans là 
limite des disponibilités départe-
mentales. 

Pièces justificatives à fournir : 
cartes d'alimentation et feuillets 
« Denrées diverses »e
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Ne pas omettre de mentionner 
les noms et adresse du fournisseur. 

La délivrance de ces bons don 
nera droit à la perception d'une 
redevance de 2 fr. par hectolitre 
au profit du Groupement d'Achat 
et de Bépartition des Vins et Spiri-
tueux du Lot. 

Bons de priorité. — Les bons de 
priorité sont destinés à couvrir les 
besoins des collectivités publiques 
des établissements hospitaliers ou 
de bienfaisance, etc., dans le cas 
où ceux-ci né pourraient pas s'ap-
provisionner par leurs propres 
moyens. 

Bs seront délivrés gratuitement 
par le Groupement d'Achat et de 
Répartition des Vins et Spiritueux 
du Lot, 2, rue ^ J.-F.-Caviole, à 
Cahors, sur justification des be-
soins et dans la limite des dispo-
nibilités départementales. 

Ces bons de priorité seront sa-
tisfaits par les marchands en gros 
du département. 

Pour le négociant en gros four-
nisseur de ces bons, le montant de 
ceux-ci viendra automatiquement 
s'ajouter à l'attribution mensuelle 
des sorties de ce négociant, ce qui 
n'affectera pas les intérêts de sa 
clientèle. 

La crise du vin ! I ! 

Depuis un mois, la ration de 
vin est bien réduite dans notre 
région. Qui l'eût dit ? Qui l'eût 
cru ? En vérité, depuis la pério-
de du phylloxéra, pareille res-
triction n'a été subie. 

Duréra-i-ëlle ? Eh bien ! non : 
c'est ce que déclare M. Déséas, 
président du syndicat national 
des négociants en vins. 

Après avoir souligné que les 
exportations de vins sur l'Alle-
magne atteignent 3 0/0 de nos 
disponibilités il a indiqué que 
la pénurie actuelle tient à deux 
causes principales : 

1" Impossibilité en raison des 
difficultés de transports de faire 
parvenir dans la métropole les 
21 millions d'hectolitres qui se 
trouvent en Algérie. 

2° La surprenante et massive 
augmentation de la consomma-
lion, qui a atteint cette année le 
chiffre record de 50 millions 
d'hectolitres. La loi du 24 mai 
dernier, qui a ordonné le recen-
sement des stocks et une répar-
tition plus méthodique, permet-
tra de parer dans une large me-
sure à cette situation. On es-
compte que 70 0/0 des besoins 
pourront être satisfaits. 

Mais il ne s'agit au surplus 
que d'une période transitoire. 
Les perspectives de la prochaine 
récolte (on prévoit 70 millions 
d'hectolitres pour la métropole), 
sont telles que toutes les deman-
des pourront être satisfaites. 

Et tant mieux ! On ne verra 
plus, à Cahors, comme on le voit 
ces jours-ci, les clients revenant 
de chez le marchand de vin la 
bouteille vide ! L. B. 

Naissance 
Nous apprenons avec plaisir 

que M. Fourastié, l'excellent 
sous-économe de l'hôpital-hospi-
ce, vient d'être l'heureux papa 
d'un beau garçon qui a été pré-
nommé Pierre. 

Nos compliments au papa et 
nos meilleurs vœux de bonne 
santé à la maman et au bébé. 

Les Amis du Théâtre d'Oc 
A la radio. — « Mercredi 30 

juillet à Radio-Toulouse à 1 h. 35 
(heure légale) écoutez l'émission 
du Théâtre d'Oc avec Juliette 
Dissel et Charles Mouly. » 

Chambre professionnelle 
départementa le 

de l'Industrie hôtelière 
Le Président rappelle à tous les 

Hôteliers-Restaurateurs et Débi-
tants de boissons qu'ils doivent se 
conformer au décret du 23 mai 
1941, « Allocation Supplémentaire 
aux Salaires ». 

Cette allocation s'applique aux 
salaires pratiqués au 1" septem-
bre 1939. 

Dans l'Industrie hôtelière où le 
personnel est nourri, ces augmen-
tations sont ainsi applicables dans 
le Lot : 

1° Villes de 5.000 habitants et 
aujdessus : 78 fr. par mois. 

2° Autres localités : 52 fr. par 
mois. 

Les employés de moins de 17 ans 
recevront 50 0/0 de l'allocation ; 
ceux de 17 à 20 ans recevront 
75 0/0 de l'allocation. 

Le décret a un elfet rétroactif à 
compter du 1" juin 1941. 

Les intéressés sont priés de si-
gnaler toutes les contestations à la 
Chambre Professionnelle de l'In-
dustrie hôtelière, 12, rue Prési-
dent-Wilson, à Cahors. 

Dans le Bulletin Officiel de juil-
let des renseignements complé-
mentaires seront donnés. 

Le Président : P. LACOUH. 

La seconde jeunesse 
de la femme 

Vous avez 35, 40 ans ? C'est l'âge où 
la femme a le plus d'attrait. Ne per-
mettez pas que ces belles années soient 
gâchées par des malaises, des troubles 
dus à la mauvaise circulation ou à 
l'épaississement du sang. Aux change-
ments de saison et chaque fois que 
vous vous sentez mal à l'aise, prenez 
des Gouttes Floride. Ce médicament 
est merveilleux contre tous les ennuis 
féminins. Il agit comme régulateur, 
supprime vertiges, bouffées de cha-
leur, bourdonnements d'oreilles, trou-
bles visuels, annonciateurs du retour 
d'âge ; il combat les varices, évite la 
phlébite et l'hypertension. Grâce aux 
Gouttes Floride, la femme, quel que 
soit son âge, se sent toujours alerte et 
bien portante. 12 fr. 25 le flacon. Ttes 
Phies. 

Dans l'Administration 

Dans les nominations parues 
à l'Officiel, nous relevons le nom 
de Mme Lamazerolles, promue 
au grade de commis principal 
de 2e classe. Cette dernière est 
la fdle de notre ami Jean Ala-
gnoux, employé d'octroi de no-
tre ville. A tous les deux nous 
renouvelons nos vives et cordia-
les félicitations. 

Le bidon éclate 

Par suite de l'explosion d'un 
bidon d'essence, M. Antoine Del-
peyroux, mécanicien dans un 
garage, a eu la face gravement 
brûlée. 

Il devra observer une incapa-
cité de travail d'une dizaine de 
jours. 
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\J±e$ Sportg j 
ATHLETISME 

La sélection du Lot aux Cham-
pionnats de l'U.F.O.L.E.P. à 
M ois sac. 

C'est par une belle journée 
que le sympathique directeur de 
FE.P.S. de Cahors M. Bondoux 
avait déplacé pour la 1™ fois une 
sélection du Lot aux Champion-
nats de l'U.F.O.L.E.P. qui se sont 
disputés le 20 juillet, sur le sta-
de municipal de Moissac. Plu-
sieurs départements étaient re-
présentés, entre autres : Gers, 
Haute-Garonne, Lot-et-Garonne, 
Tarn, Tarn-et-Garonne, Lot, Lot-
et-Garonne, Haute-Vienne, Cor-
rèze. 

La sélection du Lot se compor-
ta très bien, remportant la cou-
pe de l'Amitié et enlevant les 
épreuves suivantes i 

300 mètres, cadets : Cantinau ; 
400 mètres, seniors : Reute-
nauer ; 1000 mètres, juniors : 
Carpentier ; 110 mètres, haies : 
Charvet ; perche : Charvet. 

Le soir la municipalité de 
Moissac offrait un vin d'Honneur 
à tous les athlètes et le dévoué 
M. Dumas, directeur sportif de 
l'équipe de Moissac remercia tous 
les dirigeants et en particulier M. 
Bondoux, et les athlètes qui 
avaient bien voulu répondre à 
l'appel de l'U.F.O.L.E.P. 

BOULES 
Eliminatoires du Champion-

nat de France. — Dimanche, 
27 juillet, à 14 heures, le grou-
pement bouliste du secteur n" 
11, fera disputer, place des Aca-
cias, son annuel tournoi, pre-
mier concours éliminatoire du 
Championnat de France. 

Deux quadrettes, peut-ê tre 
trois, seront qualifiées pour la 
finale du Championnat de la Fé-, 
dération Bouliste du Plateau Cen-
tral qui se jouera le 3 août pro-
chain, à Aurillac, en vue de dé-
signer les représentants de la Fé-
dération au Championnat de 
France de la zone non occupée. 

De nombreuses équipes du sec-
teur y participeront, notamment 
de Gourdon, Catus, Cazals, Cas-
telnau-Montratier, Puy-l'Evêque, 
Cahors, etc. 

Boule Cadurcienne 

MM. les membres sont priés 
d'assister à la réunion, qui aura 
lieu, le vendredi, 25 juillet, à 
2j0 h. 30, dans une salle du café 
du Champ de Mars. 

Ordre du jour : Formation des 
quadrettes pour le concours pré-
fédéral du 27' juillet. Présence 
indispensable. 

La clé de la santé ? 
le sang et le foie 

Purifier le sang est bien, accélérer 
l'élimination des toxines par le foie 
est bien, mais un résultat total ne 
sera obtenu que par une douhle action 
s'exerçant à la fois sur le pouvoir éli-
minatoire du foie et sur le sang. C'est 
cette double action que réalisent les 
Sels Largan — cinq sels dépuratifs 
combinés. C'est ce qui explique que 
bien des malades ont pu se débarras-
ser de boutons, de rougeurs, d'eczéma 
rebelles, de tendances à l'urticaire, 
aussi bien d'ailleurs que d'états conges-
tif's du visage en faisant la cure des 
Sels Largan dont un flacon de 9 Frs 05 
permet de préparer un litre de solu-_ 
tion dépurative. Ttes Phies. 

Avis au public 

La Société Nationale des Che-
mins de fer français communique : 

A dater du 1" juillet 1941, le: 
train 1883 partant de Cahors à 
6 h. 05, arrivant à Capdenac à 
8 h. 13 et le train 1882 partant de 
Capdenac à 9 heures et arrivant à 
Cahors à 11 h. 01, sont rendus fa-
cultatifs et ne circuleront que les 
mardis, 'jeudis et samedis de cha-
que semaine. 

CAHORS 
Montcuq 

Conférence. — Lundi dernier, 21 
juillet, à 19 heures, dans une salie 
de la mairie de Montcuq, M. Raoul 
Bérenguier, délégué départemental 
à la propagande, a fait une confé-
rence sur les relations franco-alle-
mandes el le problème de la colla-
boration. 

Cette réunion, à laquelle assis-
taient, malgré la saison et l'heure 
peu propices, une centaine de 
de personnes, était présidée par M. 
Fadeville, adjoint, remplaçant le 
maire, excusé. 

Tout d'abord le conférencier 
montre que le gouvernement de 
la France vaincue militairement 
n'avait pas d'autre voie à suivre 
que celle de la collaboration. D'ail-
leurs, les fruits de cette collabora-
tion sont déjà appréciables : ren-
voi de prisonniers français, réduc-
tion de 50 0/0 des frais pour l'ar-
mée d'occupation, facilités accor-
dées pour le passage du courrier, 
des denrées, des valeurs d'une zo-
ne à l'autre, recul probable de la li-
.gne de démarcation. Puis c'est l'in-
téressant tableau de l'organisation 
de l'Europe future à la construc-
tion de laquelle la France peut uti-
lement participer à cause de sa si-
tuation géographique, de son em-
pire colonial africain, de sa pres-
tigieuse civilisation. 

M. Bérenguier termine son clair 
exposé par un appel à l'union der-
rière M. le Maréchal Pétain, Chef 
de l'Etat, qui a librement choisi la 
politique de collaboration. 

Les applaudissements nourris 
des assistants lui ont montré- qu'il 
avait été compris 

A l'issue de la conférence, un 
comité d'action pour la propagan-
de a été officiellement constitué. 
En font partie : MM. Louis Saurt, 
vice-président de la Légion ; Louis 
Durand, ancien combattant 1939-
1940 ; Elie Lasvènes, artisan ; Mlle 
Henriette Laroque, du mouvement 
de jeunesse, J.A.C. 

Sauzet 

Brevet sportif national. — La 
session de brevet sportif national 
organisée par la Grappe sportive 
de Sauzet aura lieu dimanche 27 
juillet, à 17 heures. 

Le jury est ainsi composé : pré-
sident : M. Derruppé, maire de 
Sauzet ; directeur : M. Venries, 
instituteur ; membres : MM. Rabier, 
Pointeiin, Laurent Jean, Borredon. 

Les inscriptions sont reçues par 
M. Venries jusqu'à dimanche à 
midi. 

Saint-Géry 
Accident grave. — Lundi 21 cou-

rant, vers 18 heures, Mlle Malbec 
Jeannine, réfugiée ' de Paris, ve-
nant de Cabrerets, se rendait à bi-
cyclette chez son oncle M. Alaniou, 
à Labastide-Murat, en compagnie 
de M. Delmas, de Gourdon. 

En face le village des Masséries, 
un camion de la Société nationale 
de construction aéronautique du 
Sud-Est à Toulouse, conduit par le 
chauffeur Talazac, dépassa les cy-
clistes. Une remorque attelée au 
camion accrocha Mlle Malbec qui 
fut violemment projetée à terre et 
se fit de graves blessures. 

Le docteur Bardin, de St-Géry, 
appelé aussitôt, donna les premiers 
soins à la blessée cpii fut transpor-
tée à l'hôpital de Cahors. 

Trop nerveux 
Les nerveux sont presque toujours 

des affaiblis. Si tout vous irrite et 
vous fatigue, essayez cette recette for-
tifiante : versez un flacon de Quinto-
nine dans un litre de vin de table et 
buvez, avant chaque repas, un verre 
à madère du savoureux mélange ainsi 
obtenu. La Quintonine améliorera vo-
tre état général et fera disparaître vo-
tre nervosité. Ttes Phies et Phie Or-
liac à Cahors. 5 fr. 85 le flacon. 

ARRONDISSEMENT 

F I G E A C 
Saint-Céré 

E.P.S. de jeunes fdles. — Nous 
sommes heureux de constater les 
brillants succès remportés par les 
jeunes filles de l'Ecole Primaire 
Supérieure de St-Céré. 

Ont réussi : 
Au concours d'entrée à l'E.N. de 

Cahors, sur 49 candidates dont 19 
classées : lr" Mlle Baymonde Puech; 
2" Paillette Lachenaux ; 3' Marie 
Bonnefoy ; 4° Paillette Gasquet ; 7° 
Jeanne Bras ; 13° Yvette Gentil ; 
14° Georgette Leygues ; 16" Marthe 
Lafage ; 19e Renée Mazon. 

Au concours d'entrée à l'E.N. de 
Limoges, sur 160 candidates dont 
22 classées : 1PC Paillette Clare. 

Au brevet d'enseignement pri-
maire supérieur : Jeanne Alary, 
Baymonde Borie, Odette Calvet, 
Georgette Cassagnade, Marie-Claire 
Chàrtron, Odette Lafage, Huguette 
Lafon, Juliette Mounal, Josette 
Mevniel, Renée Gagnaud, Raymon-
de Tastarpe, Cécile Veysset. 

Au brevet élémentaire : Raymon-
de Bones, Odette Calvet, Denise 
Castanié, Georgette Cassagnade, 
Maria Chartrou, Marcelle Drhules, 
Odette Lafage, Juliette Mounal, Jo-
sette Mevniel, Benée Tapaud, Ray-
monde Tastarpe, Cécile Veysset. 

Au concours des bourses 3° sé-
rie : Renée Alaux. 

Au concours des bourses d'en-
seignement primaire supérieur 2° 
série : Janine Certain, Odette Do-
nadieu, Jeanne Mazeyrie, M.-R. 
Rougié. 

Signalons aussi que Mlle Yvonne 
Champignel, surveillante générale 
chargée de cours, a été reçue aux 
certificats de plutologie anglaise, 
de littérature anglaise et d'études 
pratiques anglaises avec les men-
tions bien et assez bien. 

Dans les circonstances actuelles 
si difficiles, l'Ecole Primaire Supé-
rieure de St-Céré, comme par le 
passé, se fait remarquer par son 
esprit de discipline et de travail. 
La jeunesse qui y est formée ré-
pond aux vœux de notre Maréchal, 
elle est prête à affronter les obsta-
cles, elle vainc les difficultés, 

Nous nous permettons d'adresser 
toutes nos félicitations aux élèves 
reçues, à leurs parents, à leurs dé-
vouées directrice et professeurs. 

Anniversaire du Mouvement com-
pagnon. — Dimanche 27 juillet, 
les Compagnons de France auront 
un an d'existence. Ceux de St-Céré, 
à cette occasion, organisent une 
journée de Bailliage qui se dérou-
lera dans nos murs et principale-
ment à Souilhol. 

Dans l'après-midi les habitants 
de St-Céré sont invités à la repré-
sentation d'art dramatique et de 
chants que les Compagnons donne-
ront. 

Les jeunes qui s'Intéresseraient 
aux acfivités Compagnons sont cor-
dialement invités à venir passer 
la journée avec eux. 

Au Rcx cinéma. — Dimanche 27 
juillet en matinée à 15 heures et en 
soirée à 21 heures, J.-L. Barault et 
Odette Joyeux dans un film dé 
jeunes; « Altitude 3.200 ». 

En complément ; « Le Petit Ba-
garreur ». 

Syndicat d'initiatives. — Tous 
les membres du Syndicat d'initiati-
ves de St-Céré et du Haut-Quercy 
sont invités à assister à l'Assem-
blée générale annuelle qui aura 
lieu jeudi soir, 24 juillet, à la salle 
de la mairie, à 9 h. 30 (heure lé-
gale), 

Gorges 
Réunion des Combattants et Amis 

de la Légion. — Dimanche 27 juil-
let 1941, à 15 h. 30 (heure légale), 
aura lieu à la mairie de Gorses une 
réunion spéciale organisée par M. 
Pédelmas, président départemental 
de la Légion des Combattants. A 
cette occasion aura lieu la remise 
officielle des insignes et cartes 
d'adhésion aux légionnaires de 
Gorses et des communes voisines. 

Lissac-et-Mouret 
Suicide. — Atteint de neurasthé-

nie, M. A. Holié, 55 ans, demeurant 
au village de Sens, après avoir 
écrit une lettre à sa femme absente 
à ce moment-là, s'est jeté dans une 
citerne. 

MoSières 
Les belles familles. Nous ap-

prenons avec plaisir la naissance 
d'un garçon chez les époux Gibrat-
Nastorg. C'est leur cinquième en-
fant. 

Compliments au papa et nos 
meilleurs vœux de bonne santé à 
la maman et au bébé. 
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MAX DU VEUZIT 

VERS L'UNIQUE 
I 

— Oh ! oh ! faisait le baryton. 
— Elle va, la gosse ! éclatait 

joyeusement le régisseur pendant 
que le ténor, sourcils arqués, ap-
prouvait du bout des lèvres : 

— Oui, ça peut aller ! 
Le directeur s'était redressé, tout 

bouleversé. 
— Tu pourras soutenir comme 

ça l'acte entier ? 
— Oui, fit-elle de la tête. 
— Tu ne resteras pas en panne ? 
— Oh ! non/puisque je sais. 
Le beau sourire confiant avec le-

quel elle lança son affirmation élec-
trisa M. Ravanot. 

— Eh bien, vàs-y, cria-t-il, tu es 
une brave fille ! 

Il exultait. 
Déjà dix mains avaient saisi la 

choriste et l'entraînaient là-haut 
vers une loge pour l'habiller, pen-
dant que le directeur, théâtrale-
ment, s'écriait : 

— J'ai confiance en elle. Elle 
sauvera la soirée. J'ai toujours pen-
sé qu'il y avait quelque chose dans 
ce gosier de gosse. 

— C'est pour ça que vous l'aviez 
cachée au milieu de vos choeurs, 
observa railleu.sement le ténor, qui 
trouvait cette histoire très farce. 

Ravanot haussa les épaules. 
— Ça lui aura donné de 

l'aplomb, cher monsieur; rien n'est 
inutile au théâtre ! 

Les artistes n'insistèrent pas. A 
quoi bon assombrir l'ardeur du di-
recteur, qui cherchait bien loin une 
chanteuse, quand il en avait une 
sous la main ? 

Au fond, tous étaient contents 
que la soirée ne fût pas interrom-
pue ; mais chacun, en soi-même, 
craignait aussi que la petite artiste, 
malgré toute sa bonne volonté, ne 
fût pas à la hauteur de la tâche 
difficile qu'elle avait offert d'assu-
mer. 

* ** 
— Si elle réussit ce soir,, elle ira 

loin, je la pousserai, vous verrez 
ça ! 

Pour la dixième fois, M. Ravanot 
répétait ces paroles à ceux qui s'in-
quiétaient de l'indisposition de Syl-
vaine Bacri et venaient s'informer 
de sa remplaçante. 

A cette dernière affirmation, une 
voix basse, derrière lui, fit retour-
ner le directeur. 
_ Je voudrais, justement, vous 

parler de cette choriste, lui disait 
Henri Talaine. 

M. Ravanot tolérait dans les cou-
lisses la présence du jeune homme, 
parce que, à différentes reprises, 
pour lancer des artistes dont il 

s'était engoué, celui-ci avait com-
mandité assez largement son théâ-
tre ; actuellement encore, le jeune 
homme avait plus de cinq cent mil-
le francs engagés dans l'affaire des 
trois scènes. 

— Isabelle Fouquet vous intéres-
se ? questiûnna-t-il un peu sèche-
ment, car il lui déplaisait, cette 
fois, de voir le jeune millionnaire 
jetçr les yeux sur la petite actrice, 
qui, ce soir, allait être la mascotte 
du Lyrique. 

— Oui, elle me plaît, évidemment. 
— Et alors ? 
— Je veux qu'elle ait un rôle... 

il faut qu'elle gagne assez pour vi-
vre aisément, sans privations. 

— Et, naturellement, vous ouvri-
rez un large crédit ? 

— Très large. 
— Diable, c'est sérieux ! 
— Très sérieux. 
Le directeur ne répondit pas tout 

de .suite. 
Il aurait voulu pouvoir envoyer 

promener son interlocuteur, dont 
les prétentions au sujet d'Isabelle 
le mettaient de mauvaise humeur. 
Il s'en vengea sur un pauvre diable 
de figurant qui encombrait le pla-
teau et qu'il attrapa avec une vio-
lence de langage inaccoutumée. 

Puis, comme Talaine lui deman-
dait s'il pouvait compter ,sur lui en 
cette affaire, Ravanot se gratta la 
tête. 

—i Mon vieux, votre demande 
m'embête ! fit-il d'un ton bourru. 

— Pourquoi ? 
— La petite est sage. 

— Justeinent. elle pourra le res-
ter plus encore, puisqu'elle gagnera 
largement sa vie. 

— Je doute que vos largesses 
tendent à ce résultat. 

— Ceci me regarde seul. 
Le directeur du Lyrique se 

croyait trop bien fixé sur les in-
tentions de son interlocuteur, sinon 
il eût remarqué combien celui-ci 
était pensif en parlant. 

Talaine, en effet, n'avait pas l'al-
lure d'un triomphateur. Il savait 
bien, lui, à quel point exact il en 
était auprès d'Isabelle, et s'il avait 
décidé de la pousser et de lui ren-
dre, par un travail mieux rémuné-
ré, l'existence facile, c'était surtout 
parce qu'il souffrait en lui-même 
des privations qu'elle devait s'im-
poser. 

Quand il la voyait passer devant 
lui, avec sa petite robe de laine si 
méticuleusement raccommodée et 
entretenue, il enrageait de penser 
qu'elle rejetait ses libéralités, mais 
en même temps il se sentait le 
cœur serré de cette misère si di-
gnement supportée. 

L'homme met rarement de la pi-
tié dans son amour. Ses générosités 
tendent surtout à provoquer des 
gratitudes dont il bénéficiera. 

Talaine, qui se croyait invulné-
rable à l'égard des femmes qu'il 
poursuivait, ne se rendait pas 
compte de son véritable état d'âme. 
Pour une fois, il allait donner sans 
espoir de recueillir. Il n'espérait 
même pas qu'Isabelle lui serait re-
connaissante de son intervention. 

H agissait pour lui-même, afin 
d'avoir l'intime satisfaction de s'oc-
cuper, malgré elle, de la vie et du 
bien-être de celle qui le repoussait 
si fortement. 

Et M. Ravanot avait bien tort, ce 
jour-là, de le soupçonner des pires 
choses. 

Sans qu'il s'en doutât, Talaine, 
cette fois, était véritablement amou-
reux et c'était avec un complet de-
sintéressement qu'il agissait. 

Après un moment de retlexion, 
M Ravanot observa : 
_ C'est une mauvaise aflaire 

pour moi ; de toutes manières, je 
suis perdant ! Si elle vous cède, 
vous me l'enlevez ; si elle vous ré-
siste, vous vous lasserez un jour et 
me la laisserez sur les bras, avec le 
gros engagement que vous m'aurez 
fait lui signer. 

A ce moment, Isabelle réapparut, 
somptueusement vêtue de blanc et 
si délicieuse dans cette robe virgi-
nale, que Talaine se sentit pâlir 
d'émotion. 

— Regardez-la, fit-il, la voix rau-
que. Est-ce qu'elle est de celles 
qu'on peut vous laisser sur les 
bras ? 

Mai.» le directeur haussa les épau-
les et, sans ménagement, il grom-
mela entre ses dents : 

— Je vous ai vu tant de fois affa-
mé, et en nombre égal, si souventes 
fois rassasié, que je ne me fie guère 
à votre appétit du moment ! 

— Enfin, oui pu non, est-ce en-
tendu ? 

(à suivre.) 

ARRONDISSEMENT 

m GOURDON = 
p Martel 

Conférence sur la politique du 
Maréchal. — Dimanche dernier, à" 
10 h. 45, a eu ]jeu a \a mairie de 
Martel une conférence de M. Raoul 
Bérenguier, délégué départemental 
a la propagande. Cette réunion, à 
laquelle assistait un auditoire aussi 
nombreux que choisi, était prési 
dée par le distingué sous-préfet de 
Gourdon, M. Charollais. 

Après une courte allocution de 
M. le docteur Durieux, maire de 
Martel, M. le sous-préfet, en quel-
ques mots, présenta le conféren-
cier. 

M. Bérenguier, dans un langage 
très simple, sans grands mots, fait 
un exposé très complet de l'œuvre 
accomplie depuis un an par le Ma-
réchal et son gouvernement. li cite 
des textes, apporte des faits el par 
des exemples concrets montre ce 
qui a été obtenu jusqu'ici et il fait 
entrevoir pour un avenir prochain 
des conséquences encore plus heu-
reuses pour notre patrie. Parlant 
île la « collaboration », dont le 
mot a effarouché peut-être bien 
des personnes, il en définit le vé-
ritable sens et sa portée. Seule, 
celte collaboration ainsi définie 
nous permettra d'obtenir un adou-
cissement aux conditions de l'ar-
mistice. Malgré nos désirs ou nos 
préférences personnelles nous de-
vons suivre les yeux fermés le 
Chef vénéré qui incarne l'unité de 
la patrie ; l'avenir et le relèvement 
matériel et moral de la France en 
dépendent. 

En terminant, l'orateur rappelle 
combien le Maréchal s'intéresse au 
sort des prisonniers et à leur libé-
ration ; ils font l'objet de ses cons-
tantes préoccupations. 

Le distingué conférencier fut 
écouté avec une grande attention 
et les applaudissements lui prou-
vèrent qu'il avait été compris de 
tous. 

Souillac 
Foire. — Notre foire de samedi 

n'a pas eu son importance habituel-
le, les cultivateurs étant retenus 
aux champs pour les moissons. 
Bœufs de travail, de 12.000 à 
15.000 francs la paire. Bœufs gras 
Vendus à la taxe officielle ; porce-
lets, 300 à 400 france la pièce ; 
moutons vendus à la taxe. 

Au marché, poulets, poules, œufs, 
etc., vendus à la taxe ; salades, de 
0,50 à 1 fr. 50 la pièce, suivant 
grosseur ; plants de poireaux de 
10 à 15 francs le cent. 
iiiiiiiiiiiimimiiiiiiiimiiimiiiiiiiimim 

Société des Etudes du Lot 
Séance du 7 juillet 1941 

(.Suite) 
La Société remercie tous les géné-

reux donateurs et leur exprime sa vive 
reconnaissance, 

M. le Président annonce à la compa-
gnie le décès de M. le premier prési 
dent, Henri Ramet, président d'hon 
neur de la Société des Etudes et adres-
se à Mme Ramet et à sa famille les 
condoléances émues et respectueuses 
de la Société. 

M. Irague donne connaissance des 
lettres de remerciements de Mlle Sébal, 
de M, l'abbé Gironde ot de M. Roussel, 
élus membres de la Société. 

— M. Crochard donne lecture d'un 
article nécrologique sur Antonin Ber-
gon, capitaine au 407e pionniers, tué 
près de Coudekerque, dans la nuit du 
2 au 3 juin 1940. 

La Société s'associe à l'hommage 
rendu par M. Crochard, et adresse à la 
famille de notre regretté confrère ses 
condoléances respectueuses et attris-
tées, 

M. le Secrétaire général rend compte 
des publications reçues et signale un 
article nécrologique de M. Ernest La-
fon, « In memorium, Henri Ramet », 
paru dans la Dépêche, du 21 juin ; 

— un article sans signature sur La 
Corporation des bouchers de Limo-
ges qui avait le privilège de recevoir 
les souverains et qui a remis les clés 
de la ville'au Chef de l'Etat (La Croix, 
21 juin), 

Cette corporation eut constamment 
une part prépondérante dans la con-
frérie de Notre-Dame de Rocamadour 
de Limoges du xive à la Révolution ; 

— un article de M, Lucie paru dans 
le Courrier du Centre, du 17 juin et 
1" juillet sur « Un Episode de la 
Guerre de Cent ans, en Quercy. La 
Garnison de St-Cirq-Lapopie, en l'an-
née 1392 met en fuite une grande com-
pagnie anglaise entre St-Cirq-Lapopie 
et Cahors ; , 

— M. Calmon donne lecture : 
1° d'un sonnet « Henri Ramet » par 

M. Jean Moulimeï ; 
2° d'une poésie « Le Pont Valen-

tré », par M. René Roussel ; 
3° d'une lettre de Sagot-Lesage, si-

gnalant le très mauvais état de la toi-
ture de l'église de Salviac ; 

l'état de malpropreté de l'église de 
les Beaux-Arts à la Rampoux, que alencontreux faits suite de grattages mal 

par eux devraient bien remettre en 
état ; . . , 

la nécessité de faire classer comme 
monument historique, la vénérable et 
charmante église de Luziers avec ses 
abords ; 

4° d'une poésie « Sur le Reboise-
ment », (sonnet de M. Raymond Co-
iy) ; V 

5° d'une lettre de M. Bayaud, signa-
lant des rapports épislolaires entre le 
Quercy et le Béarn. 

M. Calmon dépose sur le bureau le 
deuxième fascicule du Bulletin de la 
Société, (avril-juin) qui vient de pa-
raître. 

M. le chanoine Foissac donne un 
compte-rendu détaillé des fouilles ar-
chéologiques entreprises à VillarV et 
St-Mai'tin-de-Groudennes, par M. Vin-
cent. 

Le même fait une communication 
fort intéressante sur Jean XXII pape 
quercynois. ' 
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PETITES ANNONCES 
Retraité demandé pour s'occuper 

de jardinage à Cahors. Logement gra-
tuit, maison 4 pièces et participation 
a la- récolte. 

S'adresser au Bureau du Journal. 
w 

On cherche petit appartement 
reen meublé. Faire offres Bureau 
du Journal. 

1 
Votre courrier tapé chez vous 

par Secrétaire possédant machine 
portative. Tous travaux dactylo. 
Traductions. Demander adresse à 
Photofilm, 59, Boulevard Gambctta 
Cahors. 

m 
On demande fille de salle au 

Buffet d» la Gare, Cahors 

tentez donc 
votre chance 

à la 
LOTERIE 
NATIONALE 

E.23 

AVIS DE DECES 
Monsieur et Madame STRABOL 

et leurs enfants ; Madame Veuve 
STBABOL et ses enfants; Madame 
CAGNAC et tous les autres pa-
rents font part à leurs amis et 
connaissances de la perte cruelle 
qu'ils viennent d'éprouver en la 
personne de 

M. Maximiiien STRABOL 
et vous prient d'assister à ses 
obsèques qui auront lieu le ven-
dredi 25 juillet, à 9 heures, en 
l'Eglise Cathédrale. 

Réunion maison mortuaire, 3, 
Avenue du Pal. 

REMERCIEMENTS 
Monsieur et Madame Robert 

CAUSSANEL et leur fils Bernard ; 
Mme et M. Louis COUAILLAC, 
Inspecteur des Contributions Di-
rectes à Gourdon ; les familles 
GUILHOU, MURAT, MALEPEYRE, 
MARCENAC remercient bien sin-
cèrement toutes les personnes qui 
leur ont donné des marques de 
sympathie ainsi que celles qui ont 
bien voulu assister aux obsèques 
de , 

Mme Veuve CAUSSANEL 

AVIS DE NEUVAINE 
Madame Philippe GAUBERT ; 

Madame et Monsieur Lucien GAU-
BERT et tous les autres parents 
font part à leurs amis et connais-
sances qu'une messe de neuvaine 
sera célébrée le samedi 26 juillet, 
à 8 h. 30, en l'Eglise Cathédrale, 
pour le reposi de l'âme de. 

M. Philippe GAUBERT 

| Achat de bouteilles I 
1 fr. 50 I 

§ FARGE, 6, av. de la Gare f 
% r A wrvo c % CAHORS 

Téléphone 43 

LABORATOIRES GABAIL 
S.A.R.L. 

55, av, des Ecoles, Cachan (Seine) 
Provisoirement : 

10, rue des Cadourques, Cahors 

EXTRAIT 
DE LA DÉCISION COLLECTIVE 

DU 9 JUILLET 1941 
1° Les associés ratifient toutes 

les décisions prises entre le décès 
de Monsieur S. GABAIL et le par-
tage des parts sociales lui ayant 
appartenu entre les associés héri-
tiers. 

2° Les associés 'décident d'adop-
ter pour l'article 10 des statuts la 
rédaction suivante : 

« Les parts sont librement ces-
sibles entre les associés. 

« Elles ne peuvent être cédées 
à des tiers qu'en vertu d'une déci-
sion collective représentant au 
moins les trois quarts du. capital 
social. » 

Le reste de l'article demeure 
sans changement. 

3° Les associés proposent les 
cessions de parts suivantes : 

Mademoiselle A. GABAIL propo-
se de céder 128 parts à Monsieur 
G. BOURE, demeurant à Cap-d'Ail 
(A.-M.). 

Monsieur M. GABAIL propose de 
céder 118 parts à Madame J. 
CJAYMAN, Pharmacienne, demeu-
rant à Toulouse. 

Ces deux propositions sont ac-
ceptées. 

Deux exemplaires du présent 
acte ont été déposés, le vingt et un 
juillet mil neuf cent quarante et 
un, au Greffe du Tribunal de Com-
merce du Lot. 

Pour extrait : Le Gérant. 
lillllliiiiiiiiiiiiiiiiiiiilllllllllllllllllllllllll 
ETUDE DE MAITRE BOUYSSOU 

Notaire à Cahors 

PALAIS DES FETES 
Société à Besponsabilité limitée 

au capital de 30.000 francs 
Siège social : rue Clément-Marot 
Suivant délibération des associés 

de la Société Palais des Fêtes, 
Société à Responsabilité limitée au 
capital de 30.000 francs, dont le 
siège social est à Cahors, rue Clé-
nent-Marot, en date du vingt-neuf 
mars mil neuf cent quarante et un, 
dont un extrait a été déposé au 
rang des minutes de Maître 
BOUYSSOU, notaire à Cahors, le 
vingt huit juin mil neuf cent qua-
rante et un, Monsieur RESSÉGUIER 
Louis, demeurant à Cahors, a été 
nommé co-gérant. 

Deux expéditions du dit acte de 
dépôt et de l'extrait du procès-
verbal ont été déposées au Greffe 
du Tribunal de Commerce de 
Cahors, le dix-huit juillet mil neuf 
cent quarante et un. 

Pour mention. 
Signé : BOUYSSOU, Notaire. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé). 
L» co-gérant : L. PARAZINES. 


